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ARTICLE 14

Après la référence :

« L. 6113-5 »,

supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer l’agilité et l’efficacité du système de certification professionnelle tel 
que repensé par cette loi autour des répertoires redéfinis. Les branches professionnelles possèdent 
une expertise sur leurs métiers auxquels correspond la construction du répertoire national de 
certification professionnelle (RNCP). Cette double inscription apparaît donc comme une complexité 
administrative supplémentaire et superflue.


